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? ?? 1 | La décentralisation 

Transfert de compétences de l’Administration cen-
trale aux collectivités territoriales. Ces compétences 

confèrent notamment aux collectivités :

autonomie financière 

Exemple : élaboration et exécution de budget

p o u v o i r é c o n o m i q u e 

Exemple : création de Société d’Économie mixte (SEM)

autonomie administrative  
Exemple : délivrance du permis de construire
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? ??2 | Les collectivités territoriales 

Les collectivités territo-

riales sont des divisions    
 ÷ du territoire  do-

tées de la personnalité 
morale Z et de l’auto-
nomie  administra-
tive et financière G/ 

dans les limites de leurs 

 compétences .
(Article 10 – Décret du février 2010  

sur la décentralisation)
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? ?? 3 | La commune 

Un des niveaux des collectivités 
territoriales, elle dispose d’un 

territoire géographique 

délimité, d’une population et 

des ressources propres. Elle est 

administrée par un organe exécutif (le 

conseil municipal), assisté d’un 

organe délibératif (l’assemblée 
municipale) agissant dans 

l’intérêt de la population.



MARCHÉ COMMUNAL
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? ??4 | Domaines d’intervention 
de la commune

Actions socio-culturelles et éducatives

Équipements collectifs (gares routières, 

places publiques, plages publiques, parcs 

sportifs, abattoirs, cimetières, marchés 

communaux)

Sécurité publique et protection civile

Gestion du territoire (urbanisme, aména-

gement et protection de l’environnement)

Eau potable, assainissement,  gestion des 

déchets et électricité (éclairage public)



MARCHÉ COMMUNAL
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? ?? 5 | Le domaine communal 

Ensemble des biens mo-
biliers et immobiliers 

administrés et exploités par 

la commune. 

Peuvent se trouver sur le 

territoire de la commune 

les biens du domaine de 

l’État mais qui ne relèvent 

pas du domaine commu-
nal. Exemple : les terres 

de l’État.
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? ??6 | Le conseil municipal 

Le conseil municipal  

ou  conseil communal est 

l’organe exécutif  

chargé de mettre en œuvre 

les compétences  

et les attributions  

octroyées à la commune 

 par la loi.  



RÉUNION HEBDOMADAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Ordre du jour

1. Conseil municipal — 
Procès verbal de la 
séance précedente — 
Aprobation

2. Conseil municipal — 
décisions prises en 
vertu de l’article 3 de 
l’Arrêté municipal du 
3 février 2016 — 
Compte-rendu

3. Dialogue citoyen — 
Rapport d’étape 

4. Plan de 
développement 
communal — Suivi et 
évaluation — 
Rapport d’étape

5. Risques et désastres 
— Date d’inspection 
du COUC — Choix

6. Urbanisme — Étude 
sur la mise en place de 
25 lampadaires 
solaires au centre-ville 
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? ?? 7 | Le fonctionnement du 

conseil municipal 

Le conseil municipal se réunit une fois par semaine, en 

session ordinaire, sur toutes les questions ayant trait aux 

affaires communales. Il peut aussi se réunir à l’extraor-

dinaire au besoin. Il prend ses décisions à la majorité de 

ses membres. Les décisions doivent être consignées dans 

un procès-verbal de délibération. (Art. 68 à 76 – Décret 

2006 sur la commune)
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? ??8 | Le maire/la mairesse 

Chef de 
l’administration 
muniCipale,  

il/elle est chargé(e)  
de veiller à l’exéCution 
des déCisions  

du Conseil muniCipal

et agit  
sous le Contrôle  

de ce dernier. 
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? ?? 9 | Pouvoirs du maire/mairesse

Il/elle représente  et en-
gage   la commune. 

Il/elle est l’ordonnateur 

 de la commune, engage 

toutes les dépenses.  

Il/elle délègue une partie de ses préroga-

tives entre les maires adjoints. 

Il/elle convoque      les membres 

en réunion du conseil.  
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? ??10 | L’administration municipale

Placée sous la direction du maire ou 
la mairesse, l’administration mu-
nicipale est constituée de l’ensemble 
du personnel dont dispose le conseil 
municipal pour gérer les intérêts de la 
commune et fournir des services à la 
population. 
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? ?? 11 | Fonctions municipales

8888

fonction 
administrative

fonction 
financière

archives

comptabilité

personnel 

Fiscalité

recettes
=

dépenses

fonction 
planification 
et gestion du 

territoirefonction 
socio-

culturelle 

activités  
socio-culturelles

aménagement du territoire 

équipements 
collectiFs 



◊ Coreptiiscia dollitias unti o�c te neturemod mos 
dolorpos undi repra es et aut quist, quamend ipsamet 
uritat. 

◊ Ute nullique nonsedi tempor autasperiti que re aut 
laboriam volum quaesciet imolorro quam verit est 
vellaccae. 

◊ cus, cum qui re exces vel eos eaquate volenda eribus 
doluptati cume moluptatur, soluptas voluptatecum 
vellautatem.

EXPOSÉ DES MOTIFS DU BUDGET
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? ??12 | Les outils de planification 
nationale et communale

au niveau national :
 k Plan stratégique 

de développement 
d'Haïti (PSDH)

 k Schéma national 
d’aménagement du 
territoire

 k plans sectoriels des 
ministères Exemple : 
Stratégie nationale 

de gestion de 

l’environnement.

au niveau communal :
 k Plan de développe-

ment communal
 k Budget
 k Plan d’investisse-

ment municipal
 k Plan d’aménagement 

d’embellissement et 
d’extension de la ville
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? ?? 13 | Le budget communal

Le budget est l’acte par 

lequel sont prévues les 

recettes et les dépenses 

de la mairie pour l’an-
née fiscale (1er  octobre 

de l’année en cours au 

30 septembre de l’année 

suivante). Le budget est 

également un outil de pla-
nification, de gestion et 

de contrôle. Exemple : la 

mairie souhaite faire l’ac-

quisition d’un ordinateur ; 

la mairie souhaite clôturer 

le cimetière, etc. Pour ce 

faire, ces deux dépenses 

doivent être inscrites dans 

le budget.

1er 

octobre

30  
septembre

budget communal = 
recettes + dépenses

année Fiscale

outil de planiFication 

outil de gestion

outil de contrôle
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? ??14 | L’élaboration du budget

L’élaboration du budget communal est un processus qui 

commence dès le mois de mars et prend fin au plus 

tard le 31 juillet. Ce projet de budget est soumis aux 

autorités de contrôle pour validation. Ce processus 

implique la participation de tous les services de la mairie 

ainsi que les acteurs de la société civile communale.
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? ?? 15 | Les documents nécessaires 

à la transmission du budget

a L’exposé des motifs ;

b le document du projet 

de budget ;

c l’arrêté budgétaire ;

d le payroll mensuel 

prévisionnel ;

e l’extrait du registre des 

délibérations ; 

f le compte administratif 

de l’exercice passé (n-1) ;

g la lettre d’engagement 

des bailleurs de fonds, 

le cas échéant ;

h le Plan communal de 

Développement (PCD), 

le cas échéant.
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? ??16 | Les sources de revenus  
du budget communal 

Elles comprennent : 

recettes 
Fiscales

redevances

allocations 
à partir du 

Fgdct

allocations  
de l’état

subventions

dons & legs

emprunts & 
rentes coopération 

décentralisée

transFerts de 
l’administration 

centrale

appui budgétaire des 
partenaires techniques 

et Financiers (ptF)
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? ?? 17 | Les étapes dans l’exécution des 

dépenses budgétaires de la mairie

Le maire ou la mairesse 

ordonnance (décide d’en-

gager) la dépense.

Le comptable liquide 

(prépare les pièces justifi-

catives) la dépense.

Le maire ou la mairesse 

autorise la dépense.

Le contrôleur financier 
territorial vérifie et valide, 

le cas échéant.

La Cour supérieure des 

Comptes et du Contentieux 

administratif approuve.

1
2

3
4

5



CFPB
PATENTE

DROIT D’ALIGNEMENT
DROIT D’AFFICHAGE
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? ??18 | La fiscalité communale

Les impôts et taxes collectés au profit des communes 

dans le cadre de la loi : CFPB (impôt locatif), patente, 

le droit d’alignement (permis de construire), le droit 

d’affichage, etc.



CFPB
PATENTE

DROIT D’ALIGNEMENT
DROIT D’AFFICHAGE

Z

h
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? ?? 19 | La mobilisation fiscale 

communale

La mobilisation fiscale communale est un processus 

consistant à recouvrer les taxes et impôts municipaux 

devant permettre  l’augmentation des recettes. Les 

étapes de la mobilisation sont :

MF

Sensibilisation et 

consensus

Planification

Formation

Recensement

Production et distribution 

des ordres de paiement

Recouvrement amiable

Recouvrement forcé

1
2

3
4

5
6

7
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? ??20 | Le permis de construire

Tout projet de construction en ville ou en section com-

munale doit faire l’objet d’une demande de permis de 

construire à la mairie. Toute construction nouvelle doit 

réunir les conditions techniques propres et garantir la 

santé et la sécurité des habitants et des usagers des 

voies publiques (Loi du 29 mai 1963 établissant des 

règles spéciales relatives à l’habitation et à l’aménage-

ment des villes et des campagnes en vue de développer 

l’urbanisme).

?

?
?

?

?

?
?? ?

?

?
??

?

?

?

?

???

? ??

???

?

?

??
?

?

?? ?

?

?

? ????
?

?

?

?

??

?

??

?

?

?

?
?
??

??
?

?

?
??

?

?

?
??

?
?

??

?
??

??
? ?

?

?
?

??

?

? ??



?

?
?

?

?

?
?? ?

?

?
??

?

?

?

?

???

? ??

???

?

?

??
?

?

?? ?

?

?

? ????
?

?

?

?

??

?

??

?

?

?

?

?
??

??
?

?

?
??

?

?

?
??

?
?

??

?
??

??
? ?

?

?
?

??

?
? ??

?

?
?

?

?

?
?? ?

?

?
??

?

?

?

?

???
? ??

???

?
?

??
?

?

?? ?

?

?

? ????
?

?

?

?

??

?

??

?

?

?

?

?
??

??
?

?

?
??

?

?

?
??

?
?

??

?
??

??
? ?

?

?
?

??
?

? ??21 | Les procédures d’octroi  
du permis de construire

1 Le propriétaire doit présenter la demande de 
permis à la mairie accompagnée du plan d’ar-
pentage et du plan de construction signé par 

l’ingénieur-constructeur.



2 La demande d’autorisation est examinée par le ser-

vice de génie municipal de la mairie. Il s’assure de 

la compatibilité du projet de construction au Plan 
d’Aménagement communal et veille au respect 

des normes de construction. Après examen par les 

services de la mairie, le dossier est transmis pour avis 

au MTPTC, qui dispose d’un délai maximal d’un mois.

G É N I E 
M U N I C I PA L MTPTC

1 MOIS

 compatibilité avec le Plan d’Aménagement 
communal 

 respect des normes de construction
 patrimoine sauvegardé
 environnement protégé



3 Une fois visés, les plans sont retournés à la mairie, 
qui décide de la délivrance de l’autorisation. Le 

permis de construire est délivré par la mairie après 

acquittement du droit d’alignement à la DGI. La 

construction doit respecter les plans approuvés par 

la mairie.
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? ?? 22 | Maîtrise d’ouvrage 

communale

Dans le cadre de la décentralisation, la maîtrise d’ouvrage 

communale est la capacité de la mairie de réaliser, de 

décider, de financer, de superviser et de gérer toute 
activité relevant de sa compétence au profit de la 
population.
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? ?? 23 | La déconcentration

La déconcentration est le prolongement des institu-
tions de l’État dans les divisions administratives. Elle 

vise le rapprochement des services publics propres 

de l’État auprès de la population (DGI, Bureau agricole 

communal).

Agences 
locales 
des impôts

Bureau 
agricole 
communal Direction

départementale
MTPTC

Bureau
scolaire

communal

Bureau
d’État civil

ISPAN

Direction 
départementale

MSPP

Délégation 
départementale
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? ??24 | Le contrôle des collectivités 
territoriales

Les collectivités territoriales sont soumises au contrôle 
administratif et financier de la Cour supérieure 
des Comptes et du Contentieux administratif, au 

contrôle de légalité du Ministère de l'Intérieur et des 
Collectivités territoriales et au contrôle du respect 
des normes et standards définis par les ministères 
sectoriels  conformément à la Constitution et à la loi. 

Le contrôle de légalité est exercé par le délégué assisté 

des vice-délégués du Département. Le contrôle des 

normes par les ministères sectoriels est exercé par les 

responsables des Directions départementales, des 

bureaux communaux et des agents déployés dans les  

sections communales.  (Article 67 — Décret de février 

2006 sur la Décentralisation)
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? ?? 25 | Les relations entre la mairie,  

services déconcentrés et les 
autres entités décentralisées

institution compétence lien

Délégation / 

vice-délégation 

administrative

Coordination des 

activités de l’État

Tutelle 

administrative

Ministères 

sectoriels

Mise en œuvre de la 

politique sectorielle de 

l’Administration centrale

Partenariat 

technique

Direction géné-

rale des Impôts 

(DGI)

Perception des recettes Partenariat 

fonctionnel

Cour supérieure 

des Comptes et 

du Contentieux 

administratif 

(CSC/CA)

Contrôle financier 

et contentieux 

administratif

Contrôle et 

audit
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institution compétence lien

Police nationale 

d’Haïti (PNH)

Sécurité publique 

(En matière de sécurité 

publique, la Constitution 

ne reconnaît qu’une seule 

police, la Police nationale 

d’Haïti. En cas de besoin, 

le maire peut solliciter le 

service de la PNH.)

Partenaire 

fonctionnel

Différentes 

entités des 

collectivités 

territoriales 

(CASEC/ASEC)

Administration locale Partenariats 

fonctionnels 

et co-gestion 

du territoire 

de la 

commune

Les fédérations 

et associations  

des maires

Appui et encadrement 

aux mairies 

Partenaire 

stratégique
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? ?? 26 | Relation entre les 

collectivités  territoriales

l’intercommunalité

Forme de coopération 

entre les communes fon-

dée sur leur libre volonté 
en vue de l’exploitation 
des services publics dans 

le cadre des compétences 

qui leurs sont reconnues 

par la loi. 

coopération 
décentralisée

Partenariat entre les col-
lectivités territoriales 
haïtiennes et collectivités 

territoriales étrangères.
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? ??27 | Le Plan communal  
de Développement

Le plan communal de déve-

loppement est un outil  

de développement  de 

la commune . Il définit 

suivant une approche par-
ti  cipative  les objectifs 

 à atteindre, la stratégie
aussi que les moyens  

de mise en œuvre des ac-
tions  envisagées.
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